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La Commission européenne valide le plan de relance autoroutier 
 

 

 

La Commission européenne a validé le plan de relance autoroutier notifié par le France le 19 
mai dernier.  
 
D’un montant de 3,2 milliards d’euros, ce plan permettra de réaliser les travaux nécessaires à 
l’adaptation et à la sécurisation du réseau autoroutier, de soutenir l'activité dans le secteur 
des travaux publics et de créer plusieurs milliers d’emplois. Grâce à ces travaux, l’excellence 
du réseau autoroutier français pourra être confortée et préservée.  
 
La mise en œuvre de ce plan s’inscrira dans le cadre des discussions actuellement menées 
entre le Gouvernement et les sociétés concessionnaires d’autoroutes, et qui visent à 
rééquilibrer les relations entre l’Etat et ces sociétés, conformément aux recommandations de 
l’Autorité de la concurrence et de la Cour des Comptes. 
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